
14Résumé des résultats

Lead

Recettes de primes des institutions d’assurance privées en Suisse. 
En 1000 de CHF.

1  Autres: 
Assurance maritime, aérienne et transport, CHF 466.488, 0.90%; 
Pertes pécuniaires diverses et assistance, CHF 302.717, 0.59%; 
Protection juridique, CHF 267.820, 0.52%; 
Crédit et caution, CHF 184.503, 0.36%

1  Vie 32.181.473 62.39%
2  Maladie 5.574.383 10.81%
3  Véhicules automobiles 4.731.992 9.17%
4  Accidents 2.553.548 4.95%
5  Dommage aux biens 2.064.062 4.00%
6  Responsabilité civile 1.867.449 3.62%
7  Incendie/éléments naturels1.389.377 2.69%
8  Autres1 1.221.528 2.37%
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Branches d’assurance Primes brutes émises Variation Part des branches
en 1000 de CHF en % au total en %

2002 2003 2001/2002 2002/2003 2002 2003

Vie 34.639.057 32.181.473 +4.50 -7.09 65.32 62.39

Accidents 2.519.592 2.553.548 +1.05 +1.35 4.75 4.95

Maladie 5.370.494 5.574.383 +6.49 +3.80 10.12 10.81

Assurance de véhicules automobiles 4.423.495 4.731.992 +4.97 +6.97 8.34 9.17

Assurance maritime, aérienne et transport 466.436 466.488 +12.91 +0.01 0.88 0.90

Responsabilité civile 1.613.632 1.867.449 +0.74 +15.73 3.04 3.62

Incendie et éléments naturels 1.265.017 1.389.377 +13.35 +9.83 2.39 2.69

Dommages aux biens 2.018.115 2.064.062 -2.32 +2.28 3.81 4.00

Crédit et caution 172.237 184.503 -0.81 +7.12 0.32 0.36

Protection juridique 249.995 267.820 +5.48 +7.13 0.47 0.52

Pertes pécuniaires diverses et assistance 294.626 302.717 +17.49 +2.75 0.56 0.59

Total 53.032.696 51.583.812 +4.48 -2.73 100.00 100.00

Tableau 8

Figure 7

Recettes de primes des institutions d’assurance
privées en Suisse
L’évolution des affaires d’assurance des institutions
d’assurance privées exerçant une activité en Suisse
est présentée ci-après, de même que la ventilation
de ces affaires entre les diverses branches d’assu-
rance (figure 7 et tableau 8).

Les primes brutes émises en 2003 pour l’ensemble
des affaires suisses directes ont diminué de 2.73%
par rapport à l’exercice précédent pour atteindre
51.6 milliards de francs. Cela provient en particu-

lier du fort recul d’environ 7% enregistré en assu-
rance sur la vie.

Si dans le domaine de l’assurance collective (pré-
voyance professionnelle) on observe que le volume
des primes est demeuré inchangé, les affaires en
assurance individuelle présentent un recul de l’en-
caissement des primes de 21.7%. C’est l’effet de
l’évolution négative des affaires dans le segment
des primes uniques.
Même si le marché de l’assurance autre que l’assu-
rance sur la vie est largement saturé, on constate
une augmentation du volume des primes de 5.5%
dans ce secteur. Les raisons de cette évolution sont
à rechercher en particulier dans les adaptations ta-
rifaires opérées dans les domaines de l’assurance
responsabilité civile et de l’assurance contre les dé-
gâts matériels.

Dans l’assurance contre les dommages, c’est enco-
re l’assurance-maladie qui domine avec une part
de primes de 10.8%. Elle est suivie par l’assurance
des véhicules automobiles avec 9.2% des parts de
primes. En ce qui concerne les indications figurant
dans le tableau au sujet de l’assurance-maladie, il
convient de noter qu’elles ne portent que sur les
assureurs privés exploitant cette branche, à l’exclu-
sion des caisses-maladie.


